
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P046_2021

Date : 18/02/2021

OBJET : Pôle de Proximité Les Pieux – Complexe de la Carpenterie – Convention de
mise à disposition – Association « Union Sportive Pierreville Saint Germain »

Exposé

Le Pôle de Proximité Les Pieux établit pour chaque année scolaire, un planning d'utilisation
des équipements sportifs du Complexe de la Carpenterie des Pieux.

L’association « Union Sportive Pierreville Saint Germain », représentée par Monsieur Antoine
LAILLE,  a  sollicité  des  créneaux  horaires  pour  la  période  hivernale  au  complexe  de  la
Carpenterie  dans  le  but  d’organiser  des  entraînements  de  football.  En  accord  avec  les
associations utilisatrices conventionnées, des créneaux horaires sont dédiés à l’association
« Union Sportive Pierreville Saint Germain » afin d’exercer son activité sportive au sein du
stade stabilisé du Complexe de la Carpenterie.

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la  délibération  DEL2020_180 du 8  décembre 2020 portant  délégation  de pouvoir  du
Conseil au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Décide

- De signer une convention de mise à disposition du stade stabilisé du complexe de la
Carpenterie des Pieux avec l’association « Union Sportive Pierreville Saint Germain »
selon les conditions prévues dans le projet de convention ci-joint,
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- D’autoriser  l’association  « Union Sportive  Pierreville  Saint  Germain »  à  utiliser  le
complexe  sportif  de  la  Carpenterie  pendant  la  saison  hivernale  aux  horaires
préalablement établis pour chaque année scolaire,

- D'autoriser le  Vice-Président  ou  le  Conseiller  Délégué  à  signer  toute  pièce
nécessaire à l’exécution de la présente décision.

Le Président,

David MARGUERITTE
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